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Bicentenaire du Code civil 
1804-2004 
Napoléon toujours d'actualité 

Le Code civil des Français a été promulgué le 21 mars 1804. C'est 
non seulement un monument de l'histoire de France mais aussi un 
des codes fondateurs de l'histoire européenne. 

S
OUS l'Ancien Régime, 
quelques juristes ont pour 
ambition d'unifier l'ancien 

droit privé français. L'Assemblée 
Constituante le promet: "II sera 
fait un Code de lois civiles com­
munesà tout le royaume". Cam­
bacérès présente d'ailleurs suc­
cessivement trois projets en 
1793, 1794et 1796. Mais ils sont 
rejetés par les assemblées révo­
lutionnaires. Bonaparte au pou­
voir, l'idée prend corps. Avec le 
soutien de juristes favorables au 
nouveau . régime, le Consulat 
parvient à mener à son terme 
l'entreprise . Au lendemain du 
coup d'Ëtat de Brumaire, la réali­
sation du projet est confiée à une 
commission gouvernementale 
de quatre membres: Tmnchet, 
Portalis, Bigot de Préameneu et 
Melevais, qui s'y attèlent durant 
cin<:i mois. Bonaparte participe 
activement à son élaboration, au 
point que le code est rapidement 
appelé "Code Napoléon" en 
1807. 
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Le Code civil, qui comporte tren­
te six lois relatives au droit civil des 
Français, se veut un vecteur de 
leur égalité devant la loi "Tout 
français jouira des droits civils" , 
selon l'article 8 qui confirme ainsi 
l'abolition des privilèges; de l'é­
galité successorale entre enfants; 
de la laïcité; de la propriété libé­
rée de toute sujétion féodale et 
de la liberté des contrats. De 
1804 à 1884, date de la réintro­
duction du divorce qui avait été 
aboli en 1816, le Code civil 
connaît 80 ans de pouvoir absolu 
en France. Sous la troisième 
République, il fait l'objet d'adap-
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tations, notammenfavec la sup­
pression de la puissance maritale 
en 1938. On a envisagé de le 
modifier après la Libération, de 
1945 à 1962, mais il sera finale­
ment refondu par le Doyen Car­
bonnier à partir de 1964. Cette 
nouvelle version est toujours en 
vigueur actuellement. 

La moitié des articles 

De l'écrit original, subsiste envi­
ron la moitié des articles . Hors 
de France, le Code Napoléon a 
été maintenu en 1814-1815 aux 
Pays-Bas, en Rhénanie, à Genè­
ve, dans la principauté de 
Lucques et en Pologne jusqu'en 
1946. Il est resté en place avec 
des modifications en Belgique et 
au Luxembourg. Ce code civil a 
connu un grand rayonnement 
en Europe, en Amérique, en 
Afrique et en Asie avant que ne 
s'ouvrent les débats contempo­
rains sur l'éventualité d'un Code 
européen . • 
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Vente anticipée 
Les vendredi 12 et samedi 13 mars 2004 (heures restant à déterminer. 

Un bureau de poste temporaire sera ouvert à l'Assemblée Nationale 
(lieu exact précisé ultérieurement). 

En vente dans tous les bureaux de poste à partir du 15 mars 2004 et 
sur le site internet de La Poste www.laposte.fr/philatélie 

Philinfo 1 1 

http://www.wikitimbres.fr     V2010.pdf



!Ij • • • • • • . ~ 
~ 
~ 

~ 
~ 
~ 

~ 

~ 
~ 
!Ij 

c 
~ 

1 
~ 
~ 

~ 

E 
.~ 

~ 

~ 
~ 

~ 

~ 
~ 
.~ 

~ 

c 
~ 
!Ij 1 

.~ l'v 

~ 
a 

C) 

~ 
C 

. ~ 

~ 

~ 
~ 
~ 
~ 

C 
u 

1 

• • Bicentenaire du Code civil 18 04- 20 04 

P romUlgué paf la loi du 30 ventôse an XII 
(21 mars 1804), le Code civil, "le Code 
ancêtre, le Code par excellence, le Code" a ean 
Carbonnier, Le Code civil, in Les Lieux de 
mémoire) a aujourd'hui deux cents ans. 
L'unification de l'ancien droit privé français, 
fractionné entre pays de coutumes et pays de 
droit écrit, avait été promise par l'Assemblée 
constituante dès 1789; mais les projets qui 
virent le jour pendant la période révolution­
naire n'aboutirent pas. 
Le 24 thermidor an VIII (12 août 1800), sous 
le Consulat, fut créée une commission gouver­
nementale composée de Portalis, Maleville, 
Tronchet et Bigot de Préameneu, anciens avo­
cats au parlement et juristes de tradition. Après 
avoir fait l'objet d'observations des tribunaux, 
le texte préparé par la commission fut examiné 
et discuté au Conseil d'État pendant près de 
trois années, au cours d'une centaine de 
séances dont près de la moitié furent présidées 
par Bonaparte. Il fut ensuite soumis au 
Tribunat et au Corps législatif. 
Le Code civil est le premier code moderne en 
Europe et marque ainsi un tournant décisif 
dans l'évolution du droit. Il a vocation "à diri­
ger et à fixer les relations de sociabilité, de 
famille et d'intérêt qu'ont entre eux des 
hommes qui appartiennent à la même cité" 
(Discours préliminaire au premier projet 
de Code civil). En France et dans une 
grande partie de l'Europe, il a été le vec­
teur du principe de l'égalité devant la 
loi, confirmant l'abolition des privi-

Jean-Louis Debré 

Président 
de l'Assemblée nationale 

lèges, affirmant la laïcité, l'égalité des enfants, la 
liberté contractuelle et libérant la propriété de 
toute sujétion féodale. 
Le Code civil, en ce début de troisième millé­
naire, régit encore pour l' essentiel la vie privée 
des Français, la vie en société et l'organisation 
de celle-ci, traitant ainsi du droit de la nationa­
lité, du droit de la famille, du droit des obliga­
tions, du droit des biens. 
D'importantes modifications législatives sont 
intervenues sous la Ille République, notam­
ment avec la suppression de la puissance mari­
tale; le code a été refondu substantiellement 
par les grandes lois adoptées entre 1964 
et 1975 relatives en particulier à la réforme des 
régimes matrimoniaux et à la réforme du 
divorce. 
Si la moitié des articles dans leur version de 
1804 subsiste, certaines parties ont été large­
ment remodelées par le travail du Parlement 
qui a ainsi adapté le code aux transformations 
de la société; on peut citer à ce titre la loi du 22 
juillet 1993 réformant le droit de la nationalité, 
la loi du 29 juillet 1994 relative au respect du 
corps humain, la loi du 15 novembre 1999 sur 
le pacte civil de solidarité, la loi du 3 décembre 
2001 relative aux droits du conjoint survivant 
et des enfants adultérins et modernisant 

diverses dispositions de droit successoral. 
Droit vivant, le Code civil a imprégné les 
mentalités et son évolution a ainsi toujours 

été en rapport avec les 
phénomènes sociaux 

et politiques. 

Guy Canivet 

Premier président 
de la Cour de cassation 

GRAN D JUGE ET MINISTRE DE LA JU STI CE. 
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